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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Convocation à la séance ordinaire  

du lundi  18 avril 2016 à 18 h 30 

Salon du personnel de l’école 

 

 

ORDRE DU JOUR 

  

 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue    (constat, 1 min.) 

 

2. Présences et quorum       (constat, 2 min.) 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour     (adoption, 2 min.) 

 

4. Revue, adoption, signature et suivi au procès-verbal  

du 7 mars 2016        (adoption, 5 min.) 

 

5. Parole au public       (information, 20 min.) 

 

6. Suivi au procès-verbal 

 a) Mot du CÉ dans L’alizé      (discussion, 10 min.) 

 b) Frais chargés aux parents     (discussion, 10 min.) 

 c) Campagne de financement (matériel scolaire)   (approbation, 10 min.) 

    

7. Affaires nouvelles : 

a) Prévision de la clientèle 2016 – 2017    (information,  5 min.) 

b) Proposition d’activités pour les journées pédagogiques  

2016-2017       (approbation, 5 min.) 

c) Offre de service en ergothérapie    (décision, 10 min.) 

 

8. Travaux du conseil : 

a)  Révision des règles au service de garde    (approbation, 15 min.) 

b) Choix du traiteur pour l’an prochain    (décision, 10 min.) 

c) Service en ergothérapie – contrat    (décision, 10 min.) 

d) Adopter le projet éducatif de l’école    (adoption, 10 min.) 

 

9. Service de garde (semaine des services de garde en mai)  (information, 10 min.) 

 

10. Vie à l’école        (information, 10 min.) 

 

11. O.P.P.         (information, 5 min.) 

a) Convenir des levées de fonds pour l’année prochaine  (discussion, 10 min.) 

 

12. Correspondance       (information, 5 min.) 

 

13. Comité de parents       (information, 10 min.) 

 

14. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre du 17 mai à 18  h 30 

a) Adopter la liste des crayons, papiers et autres objets de même nature 

qui ne sont pas considérés comme du matériel didactique; 

b) Adopter les prévisions budgétaires de l’école, du service de garde et du CÉ; 

c) Approuver le choix du traiteur pour l’année prochaine; 

d) Approuver les règles au service de garde; 

e) Approuver la mise en œuvre des programmes des services complémentaires (art.88) 

  

15. Levée de l’assemblée 
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  Isabelle Palardy       Liette Jodoin   

  Présidente du conseil d’établissement     Directrice  


